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PROTESTATION
D U

S^ PAUL MATY,
Miniftre du St. Evangile, 6c Dodeurcn

Philofophie, conrre ce qui s'eft paflc

dans le Synode Wallon , afTembié à
Campen en Mai 1730. fur le fujct de
îa Lettre d''un Théologien à un autrt

théologien fur le Myjlére de la Trinité.

J'Ai
été informé que le Synode desEglt-

{^^ Wallonne^ des Provinces Unies des
Païs-Bas, afTcmblé à Catnpen le mois

de Mai pafîë, avoft pris par rapport à
moi les Réfolutions contenues dans les

deux Articles fuivans.

Article XLV.

„ Les Eglifcs d'Amfterdam, de Leeuwardc,
„ & de Gouda, ont repréfenté à la Com-
„ pagnie

, par Inftrudion
,

qu'ayant lu une
„ Lettre d^un Théologien à un autre Théohi
,, gien fur U Myjiére de U Trinité , elles

A „ nV



PROTESTATION,
n'avoient pu fe difpenfer de faire fentîr à cette

Aflemblée l'Indignation qu'avoit fait naître

en elles un Syftême auffi erroné qu'eft celui

que cette Lettre renferme. Elles ont ajouté,

qu'il leur paroit d'une ablbluë néceflité,

que le Synode recherche l'Auteur de cette

Lettre y & qu'il agiiTe contre lui félon la

rigueur de la Difcipliae. La Compagnie,
inltruite déjà de cette erreur naiffante, loue

le zélé de ces Eglifes, & ne peut exprimer

affés fortement l'horreur qu'elle a pour ces

fentin^ens, qui, réilniiTant l'Héréfie d'Arius,

& celle de Sabellius, vont à ruiner les fon-

demens de la Religion Chrétienne. Elle

défavouë unanimement, & cet Ouvrage, &
fon Auteur. Elle- les condanne l'un <5c

l'autre ; & fî quelque choie elt capable d'a-

doucir Tamertume que lui caufe cette indigne

Produdion, c'etl la joye qu'elle a de voir

que tous ceux qui compofent cette Aflemblée
font également oppofez à ce Syftême.

„ Elle fe réjouît en particulier d'avoir trou-

vé en la perfonne de N. T. C. F. Mr.
Armand de .la Chapelle, Pafteur de l'E^life

de la Haye, un fidèle Défenfeur de la vé-
rité, qui, dims la Réponfe qu'il a oppofée à

cette Lettre, en a folidement refuté les Er-

reurs , &a faitparoître unZclefoûtenu d'une

Erudition profonde. Elle le remercie de la

manière la plus forte de la peine qu'il s'efl:

donnée dans cet Ouvrage, & prie Dieu qu'il

continue à bénir fes travaux.

Ar-



PROTESTATION. 3

Article XLVL
x\ Compagnie a été informée, que, depuis

quelques femaines , un Ouvrage, im-

,,
prime chez ViTch, Marchand Libraire

„ à Utrecht, paioiObit fous le titre cCApologie

„ de la Conduite ^ de la Dodr'me du Sr. Pau/
„ Maiy ; & que celui, qui s'en dit Ti^uteur,

„ adopte , & enrreprend de détendre , fur le

,, Dogme de la Irinitè, le fentinient qui eft

„ condanné dans l'Article précédent. La(^om-

„ pagnic a été vivement touchée de voir cet

„ Ouvrage forti en quelque forte de fon propre

„ fein ; Mr. Maty ayant été ci-devant Mem-
5, bre de ce Synode, comme Pafteur de l'Eglifè

„ Wallonne de Montfort, & depuis Catéchifte

„ à la Haye.

,, Elle a été plus affligée encore, en appre-

„ nant, à cette occaiion, que l'Eglife de la

^, Haye a employé
,

pendant plulîeurs Mois,
„ & toujours fans fuccès , tout ce que fon

,, 2c!c & fa charité lui ont pu fournir
,
pour

„ ramener à la Vérité ce Frère errant, lequel,

„ loin de fe rendre aux railbns que les Pafteurs

„ de la dite Eglife ont employées à cette fin,

,, tant de vive voix que par .écrit, femble avoir

„ voulu fe foûtraire à la Jurifditlion de nos

„ Eglifes.

,,' Cette conduite irreguliére de Mr. Maty,

„ jointe à ce qu'il y a de dangereux dans les

„ fentimcns qu'il adopte, oblige la Compagnie
„ à le citer ù com.paroître devant elle dans le

,, Synode du mois de Septembre prochain.

,.. L'Eglife de la Haye, qui paroit avoir agi

A 2 ,, dan|



4 PROTESTATION.
,, dans cette afaire avec autant de charité que de

„ prudence, & dont la conduite eft approuvée

.„ à tous égards, eft chargée de faire notitier

-, cette citation à Mr. Maty. „

Il y a deux Sujets dans ces Articles , contre
lefquels je me trouve dans la néceflîté de pro-

tclter de Nullité. L'un eft ma Citation au Syno-
de de la Haye. L'autre elt la L'ondannation anti-

cipée que celui de Campen a faite de ma Dodrine.
Pour commencer par ma Citation

,
je dfs

qu'elle efl manifeftement nulle, & que le Sy-
node Wallon y a pailé les bornes de fon pou-
voir. ]e ne fuis plus fous la dépendance de ce

Synode; j'ai cefîé de fétrc dès le 9. Odobrc
JJiç-y que je pris la réfolution de quitter la

Hollande, & d'établir ma demeure en Angle-
terre, & que le même jour, par un billet écrit

de ma main, je notifiai cette réfolution à Mr.
"Chion, l'un des Pafteurs de l'Eglife Wallonne
de la Haye, de laquelle j'avois été Membre
jufqu'alors. Le Synode de Campen n'a point

ignoré cette Démarche. Son Article fait foi

qu'il l'a lue dans VApologie de ma Conduite,

où je l'ai expofée avec les raifons qui m'y
avoicnt déterminé. Dès le moment de cette

Déclaration, j'ai dû ^tre cenfé avoir quitté le

Païs, & n'être plus habitant des Provinces

Unies; mais fimple Voyageur, qui eft prêt ù

partir à chaque inftant. Ht comme la Jurif-

diction du Synode Wallon ne s'étaid pas au

de-là des bornes des dites Provinces, dès que

j'ai déclaré que j'en quittois le féjour, cette

Compagnie n'a plus eu aucun droit de me citer,

Ott



PROTESTATION. f

ou de m'obliger à répondre devant elle, ni de

ce que je puis avoir fait avant cette Déclaration

Tpécifiée, ni de cette Déclaration même. J'aî

eu droit de la faire, & de l'exécuter : & le Sy-

node n'a eu aucun fondement de la taxer , com-
me il a fait, de Démar<;he irrégulïére ^ & d'exi-

ger que je lui en rende compte; puis que je

n'ai tait qu'ufer de la liberté commune à tout

Membre de quelque Eglile , de s'en détacher

quand il le trouve à propos , lans même quit-

ter le Fais; à plus forte railbn en le quittant.

Je protefle donc contre cett« Citation , comme
contre un A6te qui eft nul , & auquel je ne fuis

pas obligé de déférer.

La Londannation, que le même Synode a

faite du Syftême contenu dans la Lettre {Turt-

Théologien
^
que j'avois donnée au Public l'an-

née pallée, m'otîre un fécond fujet de Fro-

tellation. Il y a lix Circonftanccs dans ce Ju-

gement du Synode, qui le rendent nul. Ces
Circonllances font: I. La Précipitation. IL
Le Déràut d'Examen. 111. La Paflion. IV.
La Faulfcté des Faits fur quoi ce Jugement a

été appuyé. V. L'Injuftice que l'on m'a dite

en me condannant avant que de m'entendre.

VI. L'Approbation du Livre de Mr. de la

Chapelle.

I. Ce Jugement a été très précipité. C'eft

l'ordre, que lors qu'un fujet de tant foit peu

d'importance eft porté à quelque Synode, cette

Compagnie renvoyé un tel fujet aux Églifes

de fon refibrt. 'Foutes ces Eglifes doivent

examiner ce fujet, & envoyer leurs avis, par

Inlirudion, au Synode d'enfuite. C'e(t-là où
A3 le



6 PROTESTATION.
le Jugement doit ctre rendu fuivant les dites

Inftruélions.

Cette régie n'ayant point été obferv.ée, les

Membres qui compoibient le Synode de Cam-
pen n'ont point été autorizez à prononcer un
Jugement fur une matière d'an iî grand poids.

' ils n'ont pu en juger que comme des particu-

liers i; mais non point comme des perlbnnes

qui repréfentoient le corps des Eglilès Wal-
lonnes réiinies en Synode, & qui tuiTcnt au-

torizées à prononcer un Jugement qui pût
être cenfé être celui de; toutes les dites Egli-

fes.

De plus, le Synode Wallon n'a point dû
prendre fur foi de juger de'cifivemeîit ^ de fon

chef, un point de cette nature, & qui intérefîè

également toutes les tglilcs Reformées, avant

que de les avoir confultées, pour profiter des

lumières de toutes les autres Eglifcs, & pour
agir de concert avec elles. Les Eglifes Fla-

mandes, fui-tour, ne dévoient pas être négli-

gées dans cette occaiion. Le Synode Wallon
a fur ce fujet un Règlement particulier, qu'il

a fait fur les Arrêtez du Synode Naiionnal
de Dordrecht. Le Règlement dont je parle,

& qui eft contenu dans le Recueil des Régh-
rncns du Synode Uallon^ Liv. L Art. 11

L

porte ce qui fjit : Dans les Affaires extraordi-

naires
,

qui regardent le bien de toutes les

EglifeS , les Synodes , -tant tlamands qne Wal-
lons

,
peuve?ii tenir correfpondance ensemble

,

far des Députez extraordinaires , en ijertu des

Arrêtez de plujieurs Synodes Nationnaux
., ^

particulièrement âe celui de Dordrecht de Van
1718.
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Î718. Si jamais il peut y avoir d'afaire fur le

tapis, cil vûë de quoi cet Article a été dreffé,

c'elt celle qui a été propofée au Synode de

Campen ;. puifqu il s'agit d'un Nouveau Sy-
liême fur un Point aulîi important que l'eft le

Dogme de la Trinité , & que ce Syftême a

même été propofé à toutes les Eglifes in-

différemment, non à une feule Eglife particu-

lière.

Ainfi , toutes fortes de Raifons engageoient

le Synode de Campen à ne pas précipiter fon

Jugement fur le Sujet propofé. Et comme il

l'a formé fans avoir coiifulté les Eglifes avec

qui il auroit dû agir.de concert, cette Déci-

lion précipitée doit être regardée comme nul-

le.

II. Le Défaut d'Examen efl: une féconde Cir '

conftance qui doit produire le même étcr. Le
Livre condanné n'a été examiné , ni par le Sy-
node en corps, ni par des Commilîaircs non>
mez par le Synode. S'il l'eut «été de quel-

qu'une, de ces deux manières , l'Article du
Synode n'auroit pas manqué cfcn faire men-
tion. Il n'y paroit que trois Eglifes qui dé-

noncent, ou plutôt qui accufeut un Livre,
comme renfermant d'norriblcs Hérélies. Ces
Eglifes ne demandent pas que l'oji examine,
mais que l'on condanné, & le Livre, & l'Au-
teur du Livre. C ell-à-dire, qu après l'avoir

condanné en leur particulier, làns avoir en-

tendu ce que celui qui eft accufé p^ut produire

pour fa jultincation , elles demanatni que le

Synode ratifie leur condannation. Le Synode
A 4 leur



8 PROTESTATION.
leur accorde ce qu'elles demandent. Voilà
tout l'Examen.

Et véritablement le Synode de Campen
n'étoit pas en état de former (à Décifîon fur

la fimple Leélure de la Lettre à^un Théolo-

Î'ten^ ni fur les Accufations contenues dans le

Jvre de Mr. de la Chapelle. 11 auroit dû
attendre les EclaircifTemens que j'avois pro-

mis de donner dans un Traité plus étendu que
cette Lettre^ dans lequel je devois déveloper

les Railbns de mon fentiment
,

qui , n'ayant été

lîmplement qu'indiquées
,
pouvoient bien n'avoir

pas été comprifes. Ce Synode auroit auflî dû
attendre ma Réponfe à Mr. de la Chapelle,

puis qu'un Juge qui n'a entendu qu'une Partie

ne peut pas dire qu'il loit affés inltruit. Tou-
tes ces précautions necefTaires & indifpenfables,

ayant été négligées, font voir que le Synode n'a

ni examiné, ni pu examiner, ce dont il a jugé.

Or un Jugement Synodal fans Examen efl

un Jugement fans Autorité.

Si quelques-uns des Membres du dit Synode
prétendent avoir examiné ce Livre, & en avoir

formé leur Jugement, avant la tenue du Synode,
cette raifon ne fait rien contre ce que je viens-

de dire, que le Synode a jugé fans Examen,
bien qu'il femblc avoir voulu que l'on prit cela

pour un Examen
,

quand il a marqué dans

l'Article, que la Compagnie était informée d^ail-

leurs des erreurs du Syftême en queltion. Ceux
qui l'en ont pu informer en qualité de particu-

liers, qui n'ont point été chargez par aucua
Synode d'examiner l'afaire, ne doivent, tout nu

^us , être mis qu'au rang des trois Eglifcs qui

Oi)t
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ont fait la Dénonciation, ou plutôt rAccufà-
tion. Or, un Accufateur, ou, lî l'on veut,

un Dénonciateur , mais un Dénonciateur contre

qui l'on a droit de s'inicrirc en faux, ne peut

point être Juge, & TExamen d'un tel Dénon-
ciateur n'efl: point l'Examen d'un Juge. Et Û
tous les Membres du Synode ont déclaré par

avance
, qu'ils ont examiné l'Afaire en leur

particulier
,

qu'ils ont formé leur Jugement
par devers eux, & qu'ils s'en tiennent à ce Ju-
gement, fans admettre aucun autre Examen,
il5 fe déclarent Parties, en failant cctre Dé-
marche; & on a droit de recufer chacun d'eux,

comme étant un Juge prévenu, & non point

un Juge neutre. Or, ce qui rend nul le Juge-

ipent de cette Aifemblée, n'en lauroit fonder

la validité.

III. La troifiéme Circonftance qui fait que
€e Jugement ne faurqit être d'aucun poids , c'eft

la Paflion qui l'a didé. On remarque cette

PalTion dans tous les termes de l'Article. On
y fait palier fous le nom de zt^le des mouvé-
mens impétueux ,. du même ordre que ceux

qui ont de tout tems expofé les Défenfeurs de

la Vérité aux Perfécutions les plus violentes.

Ce n'eft qu'une Pafllon pouffée à un très grand
excès

,
qui a pu caul'er la Précipitation que je viens

d'obferver, empêcher l'Examen, aveugler les

Juges, & leur faire violer toutes les régies de

l'équité. Il n'y a que cette même Pafllon,

qui a pu faire loiier à un Synode la Démarche
des Eglifes , qui demandent à ce Synode la con-
dannation d'un Auteur

,
que l'on n'a pas enten-

du dans fes déf«nfes, fans dire un feul mot par.

A T où



ïo PROTESTATION.
où il paroifTe, qu'on veut tâcher de le delubu-

fer, au cas qu'il foit dans l'erreur. Four don-
ner à une telle Démarche le nom de zèle ^^ il

faut que l'on fe fente animé d'un zc'le tout

pareil.

Il s'eft palTc une chofe dans cette AfTem-
blée, au moins à ce que des ^ens dignes de

foi, & qui pouvoient le bien lavoir
, m'ont

affûté , dont il ei\ utile que le Public ait

connoifTance. Dans le tems que mon Afaire

fût propofce, fur le point qu'on alloit recueil-

lir les voix, Mr. Frelcarode, Pafteur de !'£-

glife de Rotterdam, qui étoit allé à ce Synode
fans y erre député , fe levé tout d'un coup

,

& d'un air menaçant il demande s'il y a quelqu'-

un dans cette AiTemblée, qui ofe prendre la dc-

fence deceSyllême; ajoutant, que quand même
il y en auroit quelques-uns qui tûffent de ce

fentiment , il étoit affûré qu'aucun n'auroit la

hardieffe de le foûtenir. Cela veut dire, qu'il y
avoit autant de liberté dans ce Synode, que dans

le Coyicile de Trente. Il ne faut donc pas être

furpris de cette unanimité de fuffrages , dont il

eft fait mention dans l'Article du Synode. Il

y a fort peu de Pafteurs à l'épreuve de la crainte
à.''être jettez hors de la Ssnagogue. Mais auffi

,

les Décilions d'une Affeniblée, dont les Mem-
bres font lie7 par une telle crainte, n'auront

du poids qu'auprès de ceux qui feroient Pa-

piftes , s'ils étoient nez dans une Eglife

Papille.

IV. Quand on pourroit pallier les Irrégulart-

tez ejfentielles que je viens de faire remarquer

diins cette Déciipon du Synode , voici une con-

fidéra-
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îidcration qui feule en détruit abfolûment l'au-

torité. Cette Décifion eft nulle
,

parce qu*-

elle efl appuyée fur un fondement qui elt ma-
nifeftement faux. Le Synode condanne ce

Syftême, comme étant une Doctrine qui va
à ruiner les fondemens de la Religion Chrétienne.

L'unique raifon qu'il en donne, c'eft que ce

Syftême réunit ï'Héréfie d'Arius^ ^ celle de

Sabellius. Or, c'eft-là une Accufation mani-
feftement faulfe , & une Calomnie atroce. La
iîmple kdure de la Lettre d''un Théologien eft

capable de convaincre de faulleté ceux qui m'ont
fait cette Imputation

,
puis que jé m'y déclare

hautement contre les Erreurs condannées dans

ces deux Sedes , & que j'y enleigne par-tout

,

avec toute la précilîon polfible, les Véritez op-

pofées aux Erreurs que l'on m'impute d'enfei-

gncr, favoir la Divinité à\x Fils, & du St. Ef-

prit , & la Difltndion réelle des trois ferlbnnes
Divines.

Quant au premier de ces Articles, je défie

tous les Théologiens les plus Orthodoxes, de

s'exprimer d'une manière plus nette fur la Di-
vinité du Fils & du St. Efprit, & d'appuyer

cette Dodrine fur des preuves plus fortes
,
que

je ne l'ai fait dans le Livre que j'ai mis au jour

tout nouvellement fous ce titre, Dodrine de la

Trinité éclaircie k^c. Première Partie ; Ou-
vrnge, dans lequel je WiC fuis attaché à expli-

quer & à établir les Sentimens reçus dans l'E-

glife touchant VUnité de Dieu
, la Divinité

dn Fils zjf du St. Efprit , & VIncarnation.
On prétend, il e(t vrai, que ces Accufations,

que j'appelle des Calomnies , ont été prouvées

dans



11 PROTESTAT ION.
dans le Livre que Mr. de la Chape;lle, a pu-
blié contre mon Syftéme. Mds

,
pour peu que

l'on eut voulu donner d'attention à fes pré-
tendues Preuves

,
que le Synode a prifes pour

une Réfutation folide de ma Dodrine, il n'y a
perfonne qui n'eut vu, & qui n'eut touché au
doit, qu'elles fe reduilent toutes à un milerar
ble Sophifme

,
par lequel , en argumentant

comme il fait, je prouverois à quelqu'un
,
qu'il

n'a, ni un Corps, ni une Ame; que 1rs Ortho-
doxes nient la Divinité de Jéfus Chrift, &
Ion Humanité ; & que leur Doctrine touchant
l'Incarnation n'cll qu'un Compofé de deux
Hérefies , dont l'une ne reconnoit en Jéfus

Chrift que la qualité de Dieu , & l'autre ne
le coilfidére que comme un fimple Homme.
Ce font-là des Faits, qui peuvent être.démon-
trez avec la dernière évidence. Ainfi

,
je lailîe à

chacun à juger, (i je n'ai pas un très jufte fujet

de protefter contre un Jugement qui m'impute
des Sentimens que je n'ai pas.

V. Un cinquième fujet que j'ai de protefter

contre ce Jugement , c'eft que, contre toutes

fortes de Régie & à^Ufage ^ fans m'entendre,
& avant même que de me citer, le Synode m'a
condanné fur l'Accufation de mes Parties. ^Il

eft clair, que la condannation de la Doétrine,

eft la condannation , tant de celui qui l'a en-

feignce le premier, que de ceux qui l'ont adop-
tée en fuite. Si la Dodtrine eft déclarée

Arienne & Sahell'ienne , tous ceux qui font im-
bus de cette Doélrine font déclarez Ariens &
Sahelliens. Et Ç\ ceux qui font dans les Senti-

mens de ces Seéles font regardez comme ex-

clis
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ç\\i$ de la Société des Chrétiens , il n'y a au-

cun de ceux qui admettent ce Syftême, qui

ne foient retranchez de ladite .'Société par ce

Jugement Synodal. Par rapport à moi , le Sy-
node a eu foin de prévenir l'équivoque, puis

qu'il a dit en propres termes
,

^«V/ dcj'avouë

unanimement^ £5' cet Ouvrage^ ^ fon Auteur^

i^ qu'il condanwe l\iK Zff l^autre. Je luis cet

Auteur-là : ain(i,je fuis manifeftemerit condanué
par ce Jugement, & condanné làns que l'on

m'ait entendu.

Un Procédé fi inouï parmi les Réformez; fi

contraire à ce qui fe pratique dans tous les

Tribunaux des Juges civils , il fcmblable

à la Conduite que les Conducteurs de TEglife

Romaine ont tenue à l'égard des Réformez,
& contre laquelle ceux-ci fe font toujours re-

criez comme contre une injuftice énorme ; me
met dans les mêmes droits où les Reformez
ont été par rapport à ces Juges qui les ont con-
dannez de la même manière que ce Synode
m'a condanné. Je fuis en droit de tenir cette

Condannation pour nulle, & de citer tous ceux

qui l'ont appuyée de leur, fuffragûs devant le

Tribunal de Diçu
,
pour rendre compte de cette

Conduite.

Si je n'étois pas hors de leur Jurisdiftion par

le parti que j'ai pris, je me fervirois du droi't

que me donne la Difcipline du Synode de Dor-
drecht. J'appellerois de ce Synode à un Syno-
de National de toutes les Eglifes Réformées
aes Provinces Unies. Mais, n'étant plus Mem-
bre de ces Eglifes , & ayant delTein de me
ranger à ]a Communion de l'Eglife Anglica-

ne



14 PROTESTATION.
ne ,

je me contente de déclarer
,
que des gens

,

«ui fe font écartez d'une telle manière des

Kégles de la Juitice , font incapables d'être

Juges. ^
VI. Enfin l'Approbation du Livre, que Mr.

de la Chapelle a écrit contre moi , eft une
lixiéme Circonltance, qui m'autorize à faire

cette Proteftation.

Mr. de la Chapelle eft mon Accufateur, &
par conféquent ma Partie. Le Synode n'a pu
approuver îbn Livre, fans juger à fon avantage

le Procès qui eft entre lui & moi , & lans le

juger avant que d'avoir entendu les deux Parties.

C'elt-là une continuation de cette même inju-

ftice criante que je viens de relever.

Mais, indépendamment de cette Confidéra-

tion, ce Livre de Mr. de la Chapelle eft, au
jugement de toute la Société , au jugement
même des meilleurs Amis de cet Auteur, un
Livre indigne d'un Chrétien

,
par le Stile dont

il eft écrit. Je puis faire voir clairement
,
que

tout ce que ce Livre renferme peut être rap-

porté à quelqu'une de ces cinq Claftfes, ou
à pluficurs de ces ClaiTes tout à la fois: i.

L'emportement & la malignité ; un dcftiein

fuivi de m'attirer tout le mépris & toute la

haine imaginable. 2. Des Fauifetez en très

grand nombre, des Paffages de mon Livre ci-

tez à faux, pour me faire dire le contraire de

ce que j'ai dit. ;^. Des Sophifmes, qui feroient

honte à ceux qui ont la moindre teinture de

Logique. 4. Des traits de Profanation, f. Des
Principes incompatibles avec TOrthodoxie, &
qui vont à renverfer^ par des oonféquenccs né-

cef-
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Geflaires, la Dodrine de la Trinité & de VIk-
carnation. je donnerai des Preuves de tous ces

Chefs
,
quand il fera nécelîàire. Une feule n:e

fuffira pour le prélent. Quand l' Auteur de ce

Livre veut me convaincre que je n'admets

qu'une feule Perfonne Divine , il fe tonde
entr'autres fur ce que j'ai dit dans ma Lettre^

que les trçis font nn fous un certain égard. *

Prenez garde (dit-il) h [a rejiridion : Cet un
iiej} pas réellement trois ; C3^ ces trois ne font
pas un réellement. Ils ne le [ont qu'à certain

égard. 11 n'y a perfonne, qui, avec un parc ï

Argument, ne puilfe prouver aux Orthodoxes,
qu'ils ne croyent ni la Trinité ni l'Incarnation,

puifqu'il n'y a perfonne parmi eux qui ne dife que
les trois font tm fous des égards difterens

,

que Jéfus ChrilT; eli Dieu fous un certain égard,

& qu'il eft Homme fous un autre égard. Cn
peut juger par cet échantillon quelle obligation

les Orthodoxes ont à ce zélé Défe^fe:ir de

leurs opinions. En attendant un lixanicn plus

ample de fes Réflexions^ je donne au Public

ce Problème à refoudre. Qu'eft-ce qui de-

meurera dans le Livre de Mr. de la Chapelle,

1] l'on en retranche tous les endroits où l'on

peut remarquer quelqu'un des cinq Défauts que

je viens d'indiquer ?

Tel étant le Livre en quc.riion , tous les gens

de bien conviendront, que le Scandale qu'un

pareil Livre eft capable du caufer eli bien plus

auilible à la Religion Chrétienne
,

que des

Er

'*Réfl.p.^%.
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Erreurs en matière de Dogmes, & fur-tout

des Erreurs qui ne font pas fondamentales. Si

quelque Livre méritoit d'être vivement cen-

furé de la part d'un Synode zélé pour le main-
tien des Loix de Jéfus-Chrill, ce devoit être

celui dont je parle. Et quand même on ne

fe feroit intérefïe que pour VOrthodoxie , fans

tenir compte de tout le relie, il femble que du
moins il y eut eu de la prudence à fufpendre

l'Approbation de ce Livre, jufqu'à ce qu'on eut

examiné mûrement s'il n'étoit point plus nuili-

ble qu'utile à laCaufe des Orthodoxes. Mais, le

Synode de Campen n'a vu, dans ce Livre, que
des Sujets d'Eloge & de Remercimens , & il l'a

honoré d'un témoignage plus pompeux que ce-

lui qu'aucun Synode de ma connoifTaiice ait

donné à aucun des meilleurs Livres qui ayent

été faits jufqu'ici.

11 n'a pas penfé que l'Approbation d'un tel

Livre, jointe à'ia Condannation du mien, pour-

roit faire conclurre à bien des gens
,
que l'un de

ces deux Jugemens ne mérite pas plus de cré-

ance que l'autre ; & que fi cette Compagnie n'a

point apper^û dans un Livre des Défauts qui

font 11 vifiblcs, ells pourroit bien avoir vu
dans le mien des Héréfies qui n'y font pas.

Peut-être même y aura-t-il des perfonnes qui

iront jufqu'à dire, qu'il n'y a point d'Alfem-

blée ii peu propre pour décider des Points de

Religion
,

qu'un Synode conftitué comme le

font ceux dà préfent, où quelques Particuliers

qui ont plus de crédit que les autres, font

capables d'y faire palfer telle Réfolution qu'il

leur plait , fans qu'il y ait d'autre remède à ce

mal
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mal , fi ce n*eft qu'un autre Synode renverfe ce

que le premier a bâti. Je fuis témoin moi-
même, & je puis le prouver par les Articles

des Synodes, que fix Aflemblées confécutives

ont calTé tour- à-tour- ce qui avoit été rélblu

dans IWffemblée d'auparavant.

Pour revenir au Livre en queflîon, le Sy-
node n'a pas fait attention, qu'en approuvant ce

Livre, il s'eft rendu refponfable de tous les Dé-
fauts qui y font , & qu'il a pris fous fa Protec-

tion ( pour me fervir des termes de Mr. de

la Chapelle) toutes les Invedives de ce Livre,

toutes les Faufletez & toutes les Calomnies
qu'il contient. En un mot

,
qu'en prenant

ainfi hautement les intérêts de mal'artie, il s'eft

rendu lui-même ma Partie , & qu'il ne fauroit plus

être mon Juge. Cela étant, je laiffe à tout le

monde à examiner , fi la Proteftation que je fais

contre le Jugement de ce Synode, n'elVpas fon-

dée fur de très juiks raifons.

Au refte, je ne dis rien fur l'Approbation

que le même Synode a donnée à la Conduite
que les Palteurs de la Haye ont tenue à mon
égard. La raifon de mon Silence, c'eft que je

ne veux pas allonger cet Ecrit, en appliquant

à l'Approbation de la dite Conduire , les Re-
marques que j'ai faites fur l'Approbation du Li-

vre de Mr. de la Chapelle. D'ailleurs , ce Pro-
cédé n'a rien qui doive me furprendre. En ap-

prouvant la Conduite de ces MelTieurs , le Sy-
node a approuvé la fienne propre. Ceux qui
apprendront en lifant mon Apologie, quelle a
été cette Conduite approuvée en tous fes chefs ^
pourront décider d'eux-mêmes fi elle méritok
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une Approbation fi ample. Ils jugeront aulïï,

fi là furprife,que le Synode fait paroitre au fu-

jet de ma Conduite, efl: une furprife fort rai-

Ibnnable; & fi j'ai eu fi grand tort d'avoir per-

fide dans mes fentimens , lorfque ceux
,
qui tâ-

chent de m'en faire défifter, me difent, quand je

leur demande des raifons qui prouvent que je

luis dans l'erreur
,
qu'ils ne [ont pas venus pour

difputer ; que je ne leur ferais pi'.s une grande
grâce , fi je changeois de fentimcnt , après que
l'on m'auroit donné des raifons fufîifantes pour
m'y engager

; qui ne me donnent que des rai-

fons par où je leur prouve, que, Ç\ ces railons

font bonnes, leur Doctrine touchant l'Incarna-

tion eft fauife; qui prétendent me convaincre

en me foûtenant que j'ai des Icntimens que je

n'ai pas; qui, enfin, me renvoyent aux raifons

que peut m'avoir données un homme, qui ne

pouvant pas les foûtcnir contre moi, ni répon-
dre à des queltions fort nmples que je lui ai

propofccs , s'elt vu contraint de rompre la Dif-

pute . en me difant pour raifon , 'Je ne vous en*

tens pas
, ^ vous ne n^entendez pas.

Si je luis lézé à bien des égards d:ns cet Ar-
ticle du Synode, j'y trouve pourtant quelque

chofe qui m'eft alfés avantageux. C'eft qu'il

n'y a pas un leul mot qui témoigne, ou qui

fafle mêjue foupçonner
,
que dans ma dite Apolo-

gie j'aye avancé quelque chofe de faux au des-

avantage d'aucun de ces quatre Meflleurs. S'ils

fe fuiient plaints de quelque chofe de pareil

,

une Aflemblée, qui dans tout fon procédé a

fait voir qu'elle leur ajoûtoit foi aveuglement

ca toutes chofes , ^ qu'elle n'examinoit rien

après
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après eux , n'auroit pas manqué de relever cette

Circonltance , & de témoigner , de la manière

la plus tbrte, ^on Indignation^ de ce que j'eulFe

ofé calomnier devant le Public des Paltturs fi

prudents^ fi zélez^ & fi charitables ^ & cela en
ajoutant \q ferment à la calomnie. Cette Con.»
pagnie auroil-elle laillé pafiTcr une conduite il

criminelle, fans la noter de quelque Cenfurr,

pendant qu'elle relève Vlrre'gulartte' de la De-
marche que jV»i faite, en voulant me mettre hors

de fa Jurifdiâion .,
& qu'elle veut nVoDligcr à

lui en rendre compter Si elle eut crû me pou-
voir convaincre d'être un Calo-mniateur & un
Parjure , lîms doute elle ne m'auroit pas épar-

Fondé fur les raifons que j'ai déduites dans

cet Ecrit
,
je proteite contre toutes lc»s Rcfolu-

tions qui ont été prifes dans le fuldit Synode
de Cair.pen , tant par rapport à ma Perfonne

,

que par rapport à ma Doélrine. Je protefte de

même contre tout ce qui fe pourra refoudre à

mon préjudice, ou au préjudice de ma Doébri-
ne , dans le Synode qui le va tenir à la Haye,

Je prens ce Synode à partie, je ne le reconnois
en aucune manière pour mon Juge, & je tien-

drai fon Jugement & fes Décifions comme ab-

folûment nulles.

Fait à la Hnye le lo. Aouft 1730,

PAUL MATY.



imprimé à la Haye, chez Corneille van

Zantetty Marchand Libraire demeu-
rant fur le Spuy.
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